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Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou attire l'attention de M. le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sur les
difficultés rencontrées par les clubs de football amateurs français. Alors que 15 338 clubs représentent 800 000
bénévoles et 2 millions de licenciés, l'association française de football amateur (AFFA) s'inquiète de la situation
difficile des clubs et dénonce leur poids insuffisant au sein des instances fédérales nationales. Les acteurs du
football amateur, en grande majorité bénévoles, sont confrontés à la baisse des aides des collectivités
territoriales tout en faisant face à un poids administratif et financier conséquent en raison des multiples contrôles
et de l'augmentation des coûts qui met en péril la survie des clubs. Au-delà de la pression financière, les clubs
de football amateurs restent faiblement représentés au sein de la Fédération française de football (FFF) et sont
exclus du vote permettant de désigner le président de la fédération. La création d'un statut particulier de
dirigeant bénévole, un assouplissement des charges financières, une simplification des contrôles administratifs
et une meilleure représentativité des clubs au sein de la FFF permettrait d'améliorer la situation du football
amateur français qui joue un rôle social, éducatif et citoyen tout en véhiculant des valeurs de fraternité et de
respect dans nos territoires alors que la France accueillera l'Euro en 2016. Aussi, elle lui demande si le
Gouvernement compte prendre des mesures pour soutenir les clubs de football amateurs et améliorer leur
représentativité au sein des instances nationales du football français.
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